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    Châlons-en-Champagne, le 27 septembre 2018 

 

    

REUNION DU C.D.T.A.M. 

Du 27.09.2018 

 

 

Membres présents : Gérard BRISSAUD, Norbert PERREUX, 

André LARRATTE, Aurélie MILET, Patrick GREGOIRE, 

Thierry MONCLIN. 

Membre absent excusé : Yannick AUBRY. 

 

 

              A 18 h 30, Gérard BRISSAUD déclare la 

séance ouverte. 

 

Demande de subventions au Conseil Départemental 

 

              En vue de cette demande il convient 

d’établir la fiche des actions du Comité 

Départemental. 

 

              Gérard BRISSAUD demande si nous pouvons 

financer en partie la formation d’Entraîneur et celle 

d’Assistant Entraîneur. 

 

              En ce qui concerne la formation 

d’Entraîneur Fédéral, le coût est de 130 €. 

 

    Le Comité Directeur propose de prendre 

en charge 50 % de ce coût. 

 

 



    Compte tenu des frais dus au Formateurs 

et de location de salle, des versements faits par les 

archers, il reste à la charge du CDTAM environ 600 € 

par stage. 

 

    Il conviendra donc de faire une 

formation pour des archers allant de la catégorie 

Cadets à celle de Séniors 3, et de faire deux stages. 

Le coût par archer pourrait être fixé à 40 €. 

 

L’Arbitrage 

 

    En ce qui concerne la nouvelle tenue, le 

Comité Départemental prendra à sa charge le 1/3 de 

son prix, soit 93 € après déduction des 25 € accordés 

par la FFTA. 

    Un tiers pourrait être réglé par le 

CRTA, il resterait donc à la charge de l’arbitre une 

somme de 31 €. 

 

    Compte tenu qu’il y a dans la Marne 15, 

voire 16 Arbitres, et avec les nouveaux arrivants, le 

budget à prévoir pour cela est d’environ 600 € pour 

le CDTAM. Cette opération doit être faite cette 

année. 

 

    Il est précisé que la Réunion des 

arbitres se déroulera le 17 mars 2019 à REIMS. 

 

    Des précisions sont apportées sur le 

calendrier des arbitres. 

 

    Gérard informe qu’un Week-end Horizon 

doit se faire à GIFFAUMONT le 7 juillet 2019 et que 

la présence d’un arbitre est nécessaire. 

 

Les labels 

 

    Le responsable Labels du CRTA a 

démissionné, c’est désormais Gérard BRISSAUD qui le 

remplace. 

 



    Un nouveau label s’ajoute aux 

précédents, celui de platine. 

 

    Une réunion des référents se tiendra au 

début de l’année 2019. 

 

Le Critérium en salle par équipe Grand Est 

 

    Il aura lieu le 17 février 2019 à PONT-

A-MOUSSON. 

 

Le Trophée des Mixtes 

 

    Un seul club de la Région Grand Est l’a 

fait, il s’agit de HOMECOURT (54). 

 

Les D.D.A. et D.D.J. sont supprimées, il y aura 

désormais une Division Régionale. 

 

Les médailles du Championnat Beursault CRTA seront 

remises lors de l’Assemblée Générale du Département.     

 

 

    Une réunion du Comité Directeur est à 

prévoir pour la préparation de l’A.G. du C.D.T.A.M. 

qui se tiendra le Vendredi 18 janvier 2019 à 19 H 00. 

 

    Il conviendra qu’un membre du Comité 

Directeur assiste aux A.G. des Compagnies de FISMES 

le 13 octobre 2018 à 16 H oo, et de REIMS le 19 

janvier 2019 à 14 H 00. 

 

 

La séance est levée à 20 H 40. 


